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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Centres de formation des apprentis
Question écrite n° 44311

Texte de la question

M. Didier Boulaud attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation financiere
des centres de formation d'apprentissage (CFA) du batiment de Bourgogne. Malgre les nombreux efforts
budgetaires realises tout en participant activement a la politique nationale de developpement et de revalorisation
de la formation en apprentissage, les quatre CFA du batiment de Bourgogne accusent un deficit global de dix
millions de francs en 1995. La loi no 96-376 du 6 mai 1996 portant reforme du financement de l'apprentissage a
suscite un espoir pour ces centres quant a la mise en place d'un systeme de perequation des ressources entre
les CFA. Cependant, aucun des decrets d'application relatif a ce texte n'a encore a ce jour ete publie. La
profession est en attente de la mise en place de ces mesures qui permettraient un reequilibre entre les centres
de formation d'apprentissage en France. C'est pourquoi il lui demande si la mise en place de cette loi sera
rapidement effective et espere que l'absence de publication des decrets d'application ne correspond pas un
desengagement de l'Etat.

Texte de la réponse

Le ministre du travail et des affaires sociales tient a rassurer l'honorable parlementaire. Le Gouvernement ne
souhaite pas de desengager de l'apprentissage, et entend bien publier l'ensemble des decrets d'application de
la loi no 96-376 du 6 mai 1996. Plusieurs textes ont deja ete pris (decret no 96-493 du 6 juin 1996, instituant une
indemnite compensatrice forfaitaire versee aux employeurs d'apprentis, decret no 96-512 du 12 juin 1996 relatif
au reversement aux regions d'une fraction de la taxe d'apprentissage, decret no 96-671 du 26 juillet 1996
portant simplification de la procedure d'enregistrement des contrats d'apprentissage, decret no 96-670 du 26
juillet 1996 relatif au titre de maitre d'apprentissage confirme, arrete du 30 septembre 1996 repartissant la
collecte du FNIC entre regions). Le projet de decret portant relevement du quota de la taxe d'apprentissage de
20 a 40 % de cette taxe, qui doit degager des ressources substantielles pour les centres de formation
d'apprentis, est en cours de signature. Enfin, le projet de decret determinant le montant de la fraction du quota
affecte au financement du fonds national de perequation de la taxe d'apprentissage prevu par la loi du 6 mai
1996 et precisant les conditions de determination du concours financier que devront apporter les entreprises au
CFA ou est inscrit leur apprenti a ete soumis a la commission permanente du conseil national de la formation
professionnelle le 14 novembre, et sera soumis prochainement au comite de coordination et transmis au conseil
d'Etat. L'ensemble de ces textes permettra, comme le souhaite l'honorable parlementaire, de mettre a la
disposition des CFA des ressources plus abondantes et plus equilibrees.
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